
 
Paris, le mardi 21 mars 2017 

 
Transition énergétique et croissance verte 

 
Ségolène Royal désigne les lauréats  

du premier appel d’offres biomasse/biogaz 
 

____________________________________________________  

 

Ségolène Royal a lancé en février 2016 un premier a ppel d’offres pour 
les filières bois énergie et méthanisation portant sur une période de 
trois ans afin de donner de la lisibilité aux indus triels. 
 
Celui-ci porte sur un volume annuel de 50 MW de nouvelles installations 
bois énergie de plus de 300 kW, et un volume annuel de 10 MW de 
nouvelles installations de méthanisation de plus de 500 kW. 
 
Pour la première tranche, 41 dossiers de candidatur e ont été reçus, 
pour une puissance totale de 156 MW. 
 
Tous les dossiers transmis étaient complets et la CRE les a instruits en 
fonction du prix de vente de l’électricité proposée, de la qualité de 
l’approvisionnement, de l’efficacité énergétique et de la performance 
matière de qualité de l’air. 
 
Sur cette base, Ségolène Royal désigne 14 projets l auréats : 
12 projets pour le lot bois-énergie et 2 projets de  méthanisation. Ils 
soutiendront un investissement de plus de 170 millions d’euros et 
produiront au total 480 MWh d’électricité renouvelable par an. 
 
Le projet porté par GRENOBLE ALPES METROPOLE est le premier projet 
qui bénéficiera du bonus mis en place par la Ministre en 2016 pour tous 
les appels d’offres afin de soutenir les structures ayant recours à 
l’investissement participatif. 
 
Le tarif moyen, pondéré par la puissance des installations, des lauréats est 
de 122 €/MWh. Les installations des lauréats seront soutenues par un 
complément de rémunération garanti pendant 20 ans. 



 
Une deuxième période de candidature est ouverte : les candidats doivent 
déposer leur offre avant le 1er septembre 2017. 
 
 
Localisation des projets retenus cette année :  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
Liste des projets retenus cette année :   
 
Installations bois énergie de moins de 3 MW : 

R
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N° Nom du candidat  Nom du projet  

Puissance 
électrique 

(MW) 
Région  Commune  

1er 23 CIBV – CARBONEX CIBV Cogénération 1,70 
Nouvelle 
Aquitaine 

Bugeat - Viam 

2e 
20 CARBONEX CARBONEX Lacanau 1,40 

Nouvelle 
Aquitaine 

Lacanau - 
Médoc 

3e 
21 CARBONEX 

CARBONEX Gyé sur 
Seine 

1,40 Grand Est Gyé sur Seine 

4e 22 
SBI – SARTHE 

BIOMASSE INGEN’R 
SBI Cogénération 0,90 

Pays de la 
Loire 

Spay 

5e 
25 CERTIFICAP S.A.G. 1,00 

ProvenceAlpes 
Côte d’Azur 

Berre l’Etang 

6e 17 
COMBRAILLE BOIS 
ENERGIE (COBE) 

ENERGIE BIOMASSE 
LIMOUSIN 

2,50 
Nouvelle 
Aquitaine 

Masbaraud - 
Mérignat 

7e 34 Nass&Wind Bois Energie COGEVOSGES 0,61 Grand Est La Bresse 

8e 14 
CBST Comptoir des bois 

secs et transformés 

COGENERATION 
BIOMASSE CBST 

1,00 
Nouvelle 
Aquitaine 

Genouillac 

9e 19 KUNKEL 

COGENERATION 
BIOMASSE de type 

ORC KUNKEL 

1,32 Normandie Le Teilleul 

 
 
Installations bois énergie de plus de 3 MW : 
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N° Nom du candidat  Nom du projet  

Puissance 
électrique 

(MW) 
Région  Commune  

1er 30 
FIBRE EXCELLENCE 
Saint Gaudens SAS 

BIO2 ST-GAUDENS 25,00 Occitanie Saint Gaudens 

2e 11 GASCOGNE PAPIER 

COGENERATION 
BIOMASSE 

GASCOGNE PAPIER 

19,38 

Nouvelle 
Aquitaine Mimizan 

3e 12 N.U.P.  
GRENOBLE ALPES 

METROPOLE 
8,30 

Auvergne 
Rhône Alpes 

Grenoble 

 

 

 

 

 



 

Installations de méthanisation : 
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N° Nom du candidat  Nom du projet  

Puissance 
électrique 

(MW) 
Région  Commune  

1er 43 SAS METHAGOASMIN 
Méthanisation à la 
ferme de Goasmin 

0,51 Bretagne Plusquellec 

2e 
13 

SAS AGRIMAINE 
METHANISATION 

Agrimaine 
méthanisation 

3,58 
Pays de la 

Loire 
Charchigné 

 
 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 


